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PRÉSENTATION

J’ai assisté aux séances d’informations du Bureau d’Audiences Publiques sur l’Environnement
(BAPE), organisées par le promoteur «La Société Hydro-Canyon » portant sur le projet
d’aménagement hydroélectrique Hydro-Canyon Saint-Joachim sur la Rivière Sainte-Anne du
Nord. Par la présente, je tiens à vous conununiquer mon appui favorable à la réalisation de ce
projet.

Native de Saint-Joachim, j’y habite encore aujourd’hui avec mon conjoint et mes deux enfants.
Plusieurs membres de ma famille ainsi que de nombreux amis habitent également à Saint
Joachim depuis leur naissance.

Je travaille dans le domaine des technologies de l’information pour la fonction publique
québécoise depuis 20 ans.

Je suis une personne impliquée au sein de ma communauté notamment au niveau du conseil
municipal, des loisirs; des sports et activités culturelles. Alors, je dépose ce mémoire en tant que
citoyenne, mère de famille et conseillère municipale.

PORTRAIT SOCIO-ÉCONOMIQUE

La municipalité de Saint-Joachim, est localisée en bordure du Fleuve St-Laurent, juste à côté du
Cap-Tourmente et de la Réserve faunique du Cap Tourmente (sanctuaire des oies blanches).

Elle est située à l’extrémité sud-est du territoire habitée de la MRC de la Côte-de-Beaupré,
occupe un territoire de près de 41 kilomètres carrés et regroupe 1500 habitants.

La population actuelle est vieillissante, peu de nouvelles familles viennent s’installer à Saint
Joachim et le développement économique est plutôt limité. L’agriculture, le patrimoine
historique et religieux, quelques attraits touristiques, les merveilleux paysages sont les
principales richesses de notre communauté.

Cependant, il s’agit d’un endroit calme, paisible et sécuritaire, qui est à proximité de la Ville de
Québec, soit à une trentaine de minutes. Tout comme moi, plusieurs résidants travaillent dans la
région de Québec et ses enyirons et chaque jour, nous nous déplaçons (trajet aller-retour) afin de
continuer d’habiter cette charmante municipalité, cet endroit magnifique.

APPUI AU PROJET

Dans le contexte actuel, il est réconfortant d’entendre parler d’un projet majeur pour la région.
De par ses retombées économiques, le projet d’aménagement d’une mini-centrale



hydroélectrique sur la Rivière Sainte-Anne du Nord apportera à la population locale et régionale
de nouvelles avenues, favorisera l’économie et assurera une meilleure qualité de vie aux
citoyens. Ainsi, par l’entremise de prémisses que je considère prééminentes, je vous
communique mon appui au projet.

Prémisses

D’abord, il s’agit d’un projet qui ne présente aucun risque financier pour la municipalité
et pour la MRC. En ce qui a trait aux redevances, celles-ci vont grandement contribuer à
l’économie régionale et locâle.

C’est un projet respectueux de l’environnement, à ce niveau le prometteur s’est spucié de
cet aspect dès le début, il a toujours démontré les mesures de préservation et de
conservation appropriées. Egalement, un grand respect pour le secteur récréotouristique
est démontré, d’ailleurs aucune activité ne sera perturbée par la réalisation du projet.

La ressource eau est en abondance au Québec et permet d’exploiter une énergie propre.
La petite hydro est comparée avantageusement aux autres énergies vertes, tant par son
coût que par son empreinte environnementale. Cette source d’énergie produit peu de gaz

à effet de serre par kW d’énergie produit. En termes de coûts, l’électricité est mieux
classée que l’éolien.

Quand on dit qu’on n’a pas besoin de cette électricité, c’est une vision à très court terme.
Des besoins sont déjà ciblés au niveau du transport et nécessiteront d’utiliser cette énergie
renouvelable.

L’appui des citoyens de notre municipalité est un facteur dominant, ayant participés aux

séances d’information, ceux-ci ont été informés et rassurés, ils accueillent favorablement
le projet.

Enfin, ce projet s’avère primordial pour le développement économique et social de la région,

celui-ci viendra solidifier plusieurs perspectives d’avenir. Au niveau régional, des projets
récréatifs et culturels de grande envergure pourront enfin voir le jour. Egalement, chaque
municipalité pourra en fonction de leurs besoins et priorités améliorer des services, installations,
infrastructures et pourra renouveler des équipements.

Dans notre municipalité, pourraient se réaliser des projets tels que l’aménagement d’une piste

cyclable, la réfection du réservoir d’eau potable, la réfection de la route des carrières et
l’aménagement d’un parc récréatif et ce, sans compter tous les autres projets discutés

actuellement.

En terminant, je souhaite que le projet d’aménagement hydroélectrique Hydro-Canyon Saint
Joachim sur la Rivière Sainte-Anne du Nord se réalisera parce qu’il ne présente aucun aspect
négatif. Tout a été pensé, considéré et respecté. Il sera plutôt bénéfique à différents niveaux et



apportera un parthrn de renouveau à notre milieu. De plus, il permettra à des jeunes familles
comme la mienne d’y demeurer et à d’autres de venir s’y installer.

Lucie Racine
Citoyenne, conseillère municipale
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